
Cher(e)s habitant(e)s de Breuschwickersheim,
Vous tenez entre vos mains le dix-neuvième numéro de notre bulletin d'information mis en place début de l'année 2020. Ce
bulletin qui nous permet, mois après mois, de vous tenir informés de la vie de notre village et qui, d'après les échos, plaît
beaucoup à nos habitants.
Je tiens à remercier les membres du Conseil Municipal de procéder tout au long de l'année à la distribution dans vos boîtes aux
lettres de ce bulletin mensuel et de la plupart des courriers de la Mairie afin de réaliser des économies de temps de travail de
nos agents du service technique. Je remercie également les habitantes bénévoles qui ont participé à la sympathique décoration
du village pour les fêtes de Pâques. Le printemps arrive et pour égayer notre village ce sont les agents techniques qui vont
fleurir le village prochainement.
Votre Maire, Doris Ternoy.

RÈGLES RELATIVES À LA PLANTATIONS DE HAIES, D’ARBRES, OU D'ARBUSTES…
Vous pouvez faire pousser des arbres et plantations librement dans votre terrain. Toutefois, certaines règles de distance
sont à respecter à proximité de la propriété de vos voisins. L'entretien des plantations mitoyennes ou situées en limite de
propriété ainsi que la cueillette des fruits de vos plantations répondent également à une réglementation précise.
Les plantations des arbres, arbustes et arbrisseaux peuvent être plantées près de la limite séparative de votre terrain et
de celui de votre voisin, à la condition de respecter une distance minimum.

Lorsque la hauteur de la plantation est inférieure ou égale à 2
mètres, la distance minimum à respecter en limite de propriété
voisine est de 0,5 mètre.
Lorsque la hauteur de la plantation est supérieure à 2 mètres, la
distance minimum à respecter en limite de propriété voisine est de
2 mètres.

S'il n'existe aucune règle locale (voir auprès de la mairie), la distance
minimum à respecter par rapport au terrain voisin varie selon la
hauteur de votre plantation :

INSTALLATION D'UN BOUCHER-CHARCUTIER AMBULANT
Nous vous informons qu'un boucher-charcutier ambulant s'installera chaque jeudi de 15h à
19h sur le parking de la mairie à compter du jeudi 5 mai 2022.
Pour tout achat de 40€ minimum ce jeudi 5 mai 2022, un rôti vous sera offert.

Cette nouvelle association créée à Breuschwickersheim intervient et vient en aide à
tous les chats âgés, atteints de pathologies lourdes ou abandonnés. Elle a pour
missions la promotion de la stérilisation, l'accueil et le soin  des chats à pathologies
et/ou âgés et de proposer les chats sociables à l'adoption. Pour grandir, elle a besoin
de dons, de bénévoles et de familles d'accueil. Le siège de l'association n'est pas un
refuge, les chats sont placés en familles d'accueil.
Plus de détails sur https://www.facebook.com/lechathomedeluna ou
www.lechathomedeluna.org
Le chathome de Luna, 1 rue des bleuets 67112 Breuschwickersheim  06 12 71 27 56

CRÉATION D'UNE ASSOCIATION DE PROTECTION DU CHAT ERRANT, MALADE OU AGÉ: LE CHAT'HOME DE LUNA

A l’occasion de la Célébration de la Victoire du 8 Mai 1945, une cérémonie avec dépôt de gerbe
sera organisée avec le Conseil Municipal des Jeunes le dimanche 8 mai 2022 à 11h au
monument aux morts. Vous êtes tous cordialement invités à y assister.

REPORT DU CONCERT DU 7 MAI DE
L'HARMONIE SIRENE
Le concert prévu le 7 mai est reporté
au samedi 18 juin 2022 à la salle
polyvalente. 
Ouverture des portes à 19h30 
Petite restauration
Entrée libre

Pêche des scolaires du RPI :
dimanche 15 mai 2022 matin
Etang de pêche

Tournoi de foot inter
quartiers FCB : 
dimanche 5 juin 2022
Terrain de football

Elections législatives : 
dimanches 12 et 19 juin 2022 de 8h à 18h00 (et non 19h
comme pour les présidentielles)
Bureau de vote à l'école élémentaire

Concours de pêche les 24 h de Breusch :
samedi 25 et dimanche 26 juin 2022
Etang de pêche

Première Journée écocitoyenne : 
dimanche 26 juin 2022 - entrée libre
Cour de l'école élémentaire Rue Albert Schweitzer.
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2022, la collecte des déchets alimentaires
 arrive à BREUSCHWICKERSHEIM 

La mise en place de la collecte des déchets
alimentaires sur Breuschwickersheim se fera par
étape après l'été 2022

ÉTAPE 1
Venez découvrir notre exposition sur la collecte des déchets
alimentaires lors de la journée écocitoyenne le 26 juin à
l’école élémentaire de Breuschwickersheim.

ÉTAPE 2
Distribution à chaque foyer d'un bio-seau (petite poubelle
de 10L adaptée aux déchets alimentaires), d'une
cinquantaine de sacs en papier kraft ainsi qu'un mode
d'emploi, un mémo tri et la carte des emplacements des
bornes dans votre commune. 

 

Les dates des distributions à domicile seront
précisées par courrier. Les bornes d'apport
volontaire seront installées et mises en service au
même moment que la distribution des bio-seaux.
Ces bornes adaptées à la collecte des déchets
alimentaires sont discrètes et
n'occupent qu'un 1m au sol pour une hauteur
d'1m30. Les bornes et les bacs qu'elles abritent
seront rincés à chaque collecte.
Une fois vos déchets alimentaires collectés dans
votre sac en papier kraft, vous pourrez le déposer,
bien fermé, dans la borne la plus proche de chez
vous. La collecte des bornes se fera deux fois par
semaine si nécessaire.

HOLTZHEIM EXPERIMENTATION
DE LA COLLECTE DES DÉCHETS ALIMENTAIRES EN
APPORT VOLONTAIRE
Lors de la phase d'expérimentation menée
à Holtzheim 80% des habitants trient leurs
déchets alimentaires 95% des habitants sont
satisfaits du dispositif en place.
En un an, plus de 38 tonnes de déchets
alimentaires ont été valorisés en engrais
naturel et énergie renouvelable.
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Dans le cadre du Plan Climat, l’Eurométropole de Strasbourg s’est fixée comme objectif de diminuer la quantité de déchets dans la
poubelle bleue de moitié en 2030 par rapport à 2010. Outre cet objectif ambitieux, la réglementation française oblige la collecte séparée

des déchets alimentaires à tous les ménages à partir du 1er janvier 2024. 
Près d’un tiers des déchets du bac bleu sont des déchets alimentaires ! Ils représentent environ 71 kg par habitant et par an. Ils sont

essentiellement constitués d’eau et peuvent être valorisés plutôt que brûlés. Biogaz, électricité verte, compost, digestat sont autant de
valorisations possibles. Le retour au sol du compost et du digestat permet d’enrichir nos sols et constitue une vraie alternative aux

engrais chimiques.
 


